	LA FORMATION  SUPERIEURE  DE  GRADUATION est assurée dans 41 options de sciences et technologies....... 


	
	
	       عربي 




	Filières
	Diplômes
	Durée de Formation (Ans)
	Options

	Education physique et sportive
	Licence
	04
	Education physique et sportive

	Informatique
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Système parallèle distribué 

	
	
	
	Intelligence Artificielle

	
	
	
	Système d’information avance

	Chimie Industrielle
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Génie Chimique

	
	
	
	Génie des Matériaux

	
	
	
	Génie de l’Environnement

	Biotechnologie
	Ingénieur d’état
	05
	Production et Valorisation Végétale

	Biologie Appliquée
	Ingénieur d’état
	05
	Génétique cellulaire et Moléculaire Appliquée

	Génie Physique
	Ingénieur d’état
	05
	Sciences des Matériaux

	Electronique
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Communication

	
	
	
	Instrumentation

	
	
	
	Contrôle

	Electrotechnique
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Réseaux Electriques

	
	
	
	Commandes Electriques

	
	
	
	Machines Electriques

	Automatique
	Ingénieur d’état
	05
	Automatique

	Génie  Mécanique
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Construction Mécanique

	
	
	
	Thermique

	Génie Maritime 
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Architecture Navale

	
	
	
	Equipement du Navire

	Mines et Métallurgie
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Métallurgie

	Architecture
	Architecte
	05
	Architecture

	Génie Civil
	
	
	

	
	
	
	

	
	 

Ingénieur d’état
	05
	Constructions Civiles et Industrielles

	
	
	
	Voies et Ouvrages d’Arts

	
	
	
	Aménagements et 
Constructions Hydrauliques

	
	
	
	Matériaux de Construction

	
	
	
	Géotechnique

	Hydraulique
	
	
	

	
	Ingénieur d’état
	05
	Hydraulique Urbaine

	
	
	
	Ouvrages Hydro- techniques

	
	
	
	Hydraulique Agricole


  

	Conditions d'inscription


   

	Les nouveaux bacheliers sont informés des conditions d'inscription par le biais : 
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Des médias. 
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De l'affichage au sein de l’Université. 
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Des brochures d’information. 
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Les conditions d'inscription sont régies par une circulaire ministérielle. 

L'ensemble des formalités relatives à l'inscription se fait au sein même de l’université. 




Etudiants Etrangers : 
Les étudiants étrangers postulant à une inscription à l'USTO doivent :
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Répondre aux critères d’inscription.
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Remplir l'une des trois conditions suivantes fixées par circulaire ministérielle :
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être boursier , dans le cadre des accords intergouvernementaux . (les dossiers doivent parvenir par voie diplomatique au ministère de l'enseignement supérieur et de le recherche scientifique) .
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Être bacheliers de résidents en Algérie.
[image: image9.png]


Être bacheliers de diplomates en poste en Algérie.

 

Condition d'Accès : 
1. Les étudiants étrangers bénéficiant d'une bourse Algérienne de coopération dans le cadre des accords intergouvernementaux et des relations inter-parti. Les dossiers des intéressés doivent parvenir dans les délais requis par voie diplomatique au Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. 

2. Les résidents doivent fournir dans leurs dossiers. Certificat de résidence de l'intéressé Certificat de résidence des parents et attestation d'imposition pour ceux qui sont commerçants  ou copie du contrat de coopération lorsqu'ils sont coopérants.

NOTE : Ils doivent par ailleurs satisfaire aux conditions réglementaires de séjours en Algérie.

3. Les bacheliers de Diplomates : Ils doivent présenter dans leurs dossiers : Attestation du Ministère des Affaires Etrangères.

Dossier pour les inscriptions:
	Dossier d’Inscription :
	Dossier de l’affiliation à la sécurité sociale :

	Original de l’Attestation du BAC
	Imprimé délivré par l’administration

	Une copie de l’attestation du BAC
	Extrait d’acte de naissance (Original)

	Extrait d’Acte de Naissance
	Photocopie de l’attestation d’inscription (de l’année 2008)

	Photo Copie de la carte d’identité nationale
	 

	Quatre (04) Photos d’identité
	 

	Deux (02) Enveloppes timbrées libellées de l’Adresse de l’étudiant.
	 

	Droit d’inscription de 200 DA.
	 

	Original + Photocopie de l'attestation d'inscription 2008
	 

	Pour les étudiants étrangers :
1- Autorisation Ministérielle
2- Equivalence de l’Attestation du BAC. 
3- une copie des permis de séjours du père, la mère et l’étudiant 
	 


